
 
 

LOI DONNANT SUITE AUX RECOMMANDATIONS DU RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF INDÉPENDANT 
SUR LA RÉVISION DE L’INDEMNITÉ ANNUELLE DES MEMBRES DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE  

CONTEXTE  
 
La rémunération des députés de l’Assemblée nationale est prévue à la Loi sur les conditions de travail et 
le régime de retraite des membres de l’Assemblée nationale (chapitre C-52.1) et à la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18).   
 
Au cours des dernières années, le montant des indemnités versées aux députés de l’Assemblée nationale 
a souvent été abordé, celles-ci étant souvent jugées insuffisantes. Le Comité consultatif indépendant sur 
la révision de l’indemnité annuelle des membres de l’Assemblée nationale, mis sur pied par l’Assemblée 
nationale en février 2023, en est venu à ce même constat.  
 

OBJECTIFS ET PROPOSITIONS 
 
Les mesures prévues au projet de loi visent à assurer que les élus québécois puissent bénéficier de 
conditions financières qui tiennent compte des particularités de leurs fonctions, qui permettent d’attirer 
d’excellentes candidatures et qui permettent d’effectuer leur travail en toute indépendance. 
 
Plus précisément, elles visent à revoir le montant de l’indemnité annuelle offerte aux députés de 
l’Assemblée nationale et sa majoration.  
 

AVANTAGES 
 
La révision et la majoration du montant de l’indemnité annuelle offerte permettront à un député de 
bénéficier d’un revenu davantage représentatif des efforts consacrés à sa fonction et de la complexité de 
celle-ci et ajusté au coût de la vie. Elles auraient en outre l’avantage d’encourager le recrutement de 
candidatures de qualité. 
 

IMPACTS 

Le projet de loi aurait une incidence positive sur la gouvernance de l’État québécois puisqu’elle permettrait 
aux élus de bénéficier de conditions favorisant l’exercice en toute indépendance du mandat qui leur a été 
confié par la population québécoise.  

 


